
 1 

PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU 13 JUIN 2024 

  

 Réunion annoncée à la porte de la mairie le 05 Juin 2024, sous la présidence 

de Pascal MELLINGER. 

Sont présents : ROUSSELET.M, DES ABBAYES.B, GUEDE.P, LECOMTE.F, 

GASNIER.E, TRECUL.P, COUTANCEAU.N, MOREAU.M 

Absents excusés : DUFOSSÉ.S, OZAN.B, GASNIER.E 

Pouvoir : DUFOSSÉ.S donne pouvoir à LECOMTE.F 

       OZAN.B donne pouvoir à COUTANCEAU.N 

      GASNIER.E donne pouvoir à GUEDE.P 

  

Secrétaire de séance : ROUSSELET Muriel 

 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU 25.04.2024 

Le compte rendu de la séance du 25.04.2024 est adopté à l’unanimité des membres 

présents. 

 

PROROGATION DE LA DEROGATION DES RYTHMES SCOLAIRES 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal, que la dérogation accordée en 2021 au RPI 

Argenvilliers-Beaumont-Luigny-Miermaigne concernant l’organisation de la semaine scolaire 

arrive à échéance à la rentrée scolaire 2024. 

Afin d’instruire une demande de renouvellement de dérogation pour trois ans, les communes 

après avoir au préalable consulté le conseil d’école doivent délibérer et transmettre leur 

demande au cabinet de la directrice académique avant la fin du mois de juin 2024. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal charge le Maire de demander une nouvelle 

dérogation en faveur de la semaine des 4 jours pour la rentrée scolaire 2024. 

 

CGD 28 – DISPOSITIF DE SIGNALEMENT 
 
Le Maire expose le nouveau le dispositif de signalement des actes de violences, 

discrimination, harcèlement et agissements sexistes envers les employés municipaux au 

Conseil Municipal. 

 

La commission du personnel s’étant réunie le 15 mai afin d’analyser si la commune s’inscrit 

dans la mise en place du dispositif par le CDG 28. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal charge le Maire de souscrire à la 

convention avec le CDG 28. 

 

TOUR D’EURE ET LOIR 2024 

Monsieur le Maire rappel que le Tour d’Eure et Loir passera sur la commune d’Argenvilliers 

le samedi 28 septembre. 

L’association demande 6 signaleurs. Ce sont proposés : GUEDE.P, MELLINGER.P, 

MOREAU.M, COUTANCEAU.N, TRECUL.P 

 

PARCELLE CHEMIN DE BERTHE 

Monsieur le Maire, informe le Conseil Municipal qu’il a été contacté par Monsieur SAGOT propriétaire  
de la Parcelle ZS n°49 sis Chemin de Berthe, afin de savoir si la municipalité était toujours intéressée  
par l’acquisition de la parcelle. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir discuté est toujours intéressé par l’achat de la 

parcelle dans les conditions d’une offre raisonnable. 

 

CDC – COMPETENCE S.D.I.S 

Monsieur le Maire, informe le Conseil Municipal que la CDC du Perche lors du dernier 

conseil communautaire du 29.03.2024 à d’intégrer la compétence du SDIS. 

En application du L5111-5 du CGCT, le conseil municipal de chaque commune concernée 

dispose désormais d'un délai de trois mois pour se prononcer sur cette modification. A défaut de 

délibération dans ce délai, celle-ci est réputée favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal valide la prise de compétence par le vote 

suivant :  

- 1 contre - 4 abstentions  - 5 pours 

 

EURE ET LOIR INGENIERIE – MISSION DE CONTRÔLE 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Monsieur le Maire, expose au Conseil Municipal, que la collectivité adhère à la compétence 

assainissement collectif d’Eure et Loir Ingénierie. 

Après réception d’un courrier d’Eure et Loir Ingénierie expliquant la mise en place depuis 2022, 

d’une mission de contrôle des branchements au réseau d’assainissement lors des ventes 

immobilières. Ces derniers proposent de mettre en place une convention pour les interventions 

de contrôle de raccordement lors de la vente d’un bien. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de ne pas adhérer tant que la 

compétence reste possible à la mairie. 
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QUESTIONS DIVERSES 

- Curage vallée de la Foussarde, le Conseil charge Monsieur le Maire de demander 

l’accord à la DDT afin d’avoir ou non l’autorisation pour le curage de la vallée. 

 

- Sécurité Civile, Monsieur le Maire donne lecture du courrier reçu, après concertation 

le Conseil décide de ne pas participer au projet de solidarité Sécurité Civile. 

 

- Proposition périmètre, opération façades, Le Conseil entérine le projet d’extension 

de périmètre « opérations de façades » mis en place par le service urbanisme de la 

CDC. Les résidences « anciennes » du Bourg pourront dès lors profiter de cette aide. 
 

- Diagnostic église, Madame ROUSSELET, 1ère Adjointe, informe le Conseil que le 

diagnostic de rénovation de l’église est à disposition du Conseil pour étude. 
 

- Buses bouchées route de Thiron, l’entreprise Jules TP, promet son intervention 

courant Juin. 
 

- Entretiens des chemins, en regard des circuits de randonnées prévu par les 

associations, des entretiens de chemins sont prévus en conséquence. 
 

- Point Rosières de France, le Conseil expose l’état d’avancement de la Rosière 2025 

et également de la participation à la manifestation 2024. 
 

- Point le Perch’oir, les tractations de l’élaboration du bail sont en cours. 
 

- Mobiles-home route de Thiron, Monsieur le Maire fait un point sur l’attente du permis 

de construire permettant une évolution de la situation. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h25 

 

Prochaine réunion le 18 juillet 2024 à 20h00. 


